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1° Les activités professionnelles donnant lieu à rémunération ou gratification exercées à la
date de l’élection ou de la nomination ou au cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Employeur : loueur de meublés
depuis le 01/2018
loueur de meublés de tourisme non professionnel
Commentaire :   

2018 : 5 440 € Net
2019 : 13 700 € Net
2020 : 8 505 € Net
2021 : 8 809 € Net
2022 : 14 975 € Net

Employeur : bailleur
depuis le 01/2016
location de 2 logements
Commentaire :   

2016 : 8 948 € Net
2017 : 10 897 € Net
2018 : 10 953 € Net
2019 : 11 125 € Net
2020 : 11 285 € Net
2021 : 11 412 € Net
2022 : 11 412 € Net

2° Les activités de consultant exercées à la date de l’élection ou de la nomination ou au
cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Néant

3° Les participations aux organes dirigeants d’un organisme public ou privé ou d’une société
à la date de l’élection ou de la nomination et au cours des cinq années précédant la date
de la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Néant

4° Les participations financières directes dans le capital d’une société à la date de l’élection
ou de la nomination

Description
Rémunération ou

gratification perçue au
cours de l’année précédente

Néant
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5° Les activités professionnelles exercées à la date de l’élection ou de la nomination par le
conjoint, le partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou le concubin

Conjoint, partenaire lié par PACS ou concubin Activité professionnelle

Néant

6° Les fonctions bénévoles susceptibles de faire naître un conflit d’intérêts

Nom et objet social de la structure
ou de la personne morale

Description des activités
et responsabilités exercées

Néant

7° Les fonctions et mandats électifs exercés à la date de l’élection ou de la nomination

Description Rémunération, indemnité
ou gratification

conseiller régional
de 01/2016 à 06/2021

2016 : 24 985 € Net
2017 : 25 526 € Net
2018 : 25 236 € Net
2019 : 25 236 € Net
2020 : 20 642 € Net
2021 : 9 000 € Net

élu communautaire à l'agglomération
de 01/2016 à 06/2020

2016 : 2 519 € Net
2017 : 2 552 € Net
2018 : 2 523 € Net
2019 : 1 563 € Net
2020 : 669 € Net

élu municipal
depuis le 01/2016
Commentaire : le montant indiqué pour 2022 se situe au
31.10.2022

2016 : 0 € Net
2017 : 0 € Net
2018 : 3 013 € Net
2019 : 2 481 € Net
2020 : 5 378 € Net
2021 : 7 702 € Net
2022 : 9 240 € Net

Observations

Je soussigné Marie-Thérèse COSTA-FESENBECK certifie sur l’honneur l’exactitude des
renseignements indiqués dans la présente déclaration.
Fait, le 11/11/2022 18:43:05
Signature : Marie-Thérèse COSTA-FESENBECK


